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TERME DESCRIPTION RÉF. AVIS

NUMÉRO FISCAL Identifiant unique destiné à identifier un contribuable lors de ses démarches fiscales 0

RÉFÉRENCE DE L'AVIS Référence unique de l'avis de taxe foncière 1

CODE PROPRIÉTAIRE COMMUNAL Référence cadastrale permettant d’identifier le propriétaire au niveau de la commune. Code formé de 1 à 5 Chiffres 2

CODE COMMUNE 3 derniers chiffres du code INSEE 3

NUMÉRO DE PROPRIÉTAIRE Code commune + Symbole + ou - ou * + Code propriétaire communal 4

COMMUNE Nom de la commune affecté par WIM avec agrégation de code département et du code INSEE 5

DATE ÉTABLISSEMENT Date d’établissement de l’avis 6

DATE RECOUVREMENT Date de mise en recouvrement 7

DATE PAIEMENT Date limite de paiement 8

CDIF Centre des Impôts Foncier 9

CODE PROPRIÉTAIRE DÉPARTEMENTAL
Référence cadastrale permettant d’identifier le propriétaire au niveau départemental.
C’est le code à utiliser comme référence  pour solliciter les demandes d'extractions cadastrales aux services des impôts.

10

CODE TRÉSORERIE Référence de la trésorerie dans le département. Permet d’identifier l'émetteur de l’avis 11

CODE IFP Référence d'intégration fiscale progressive ; utilisée dans le cadre d'une fusion de communes récente lorsque deux taux commune différents peuvent exister. 12

COTISATION Montant dû à chaque collectivité, il existe une cotisation communale, une cotisation départementale, etc. 13

COTISATION TOTAL BÂTI Montant total dû pour les Propriétés bâties 14

COTISATION TOTAL NON BÂTI Montant total dû pour les Propriétés non bâties 15

DROIT PROPORTIONNEL Montant perçu au profit de la Caisse d’assurance dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin 16

DROIT FIXE Montant perçu au profit de la Caisse d’assurance dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin 17

FRAIS DE GESTION Montant perçu par l’État pour le service rendu aux collectivités pour la récolte de la taxe 18

MONTANT TOTAL IMPÔT Montant payé pour les propriétés bâties et non bâties. Il s’agit de la somme des cotisations bâti, non bâti, des différentes abattements et exonérations et des frais. 19
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